
Aide financière
à l’achat d’un vélo 

RETROUVEZ DANS CE POST :

PROCHAINE SESSION DE DEMANDE D'AIDE
DU 1ER JUILLET AU 31 JUILLET 2026.

Les modalités d’égibilité

Les modalités de l’offre

Les pièces nécessaires

Les contacts



Vélo à assistance
électrique (25km/h)

Vélo pliant 

Vélo cargo 

Vélo PMR 

Vélo standard avec système
d'électrification

Vélos d’occasion et neufs éligibles 

 Les vélos
éligibles



Le public
éligible

SONT ÉLIGIBLES :

des 37 communes membres
du Syndicat Mixte Pau Béarn
Pyrénées Mobilités. 

de très petites entreprises de
moins de 10 salariés.

Habitants

Professionnels

implantés sur le territoire.

 Acteurs de la cyclo-
logistique



Les modalités
de l’aide 

LE MONTANT DE L’AIDE :

L’aide s’élève à 15% du coût TTC, plafonné à :

pour les vélos pliants, les vélos à assistance
électrique et les systèmes d'électrification.

200€

pour les vélos cargots.
350€

Aide cumulable avec les aides de l’Etat

LE NOMBRE D’AIDES AUTORISÉES :

Particuliers Professionnels
Une aide par foyer
tous les 4 ans.

Une aide par tranche
de 10 salariés.

Deux aides maximum
par bénéficiaire.



LES OFFRES DES PARTENAIRES ENGAGÉS :

Cependant, certains partenaires associés
vous proposent d’avantage d’offres.

Où acheter
les vélos ?

L’aide est valable dans tous les points
de vente vélocyclistes du secteur.

5% de remise sur le prix TTC du cycle
(plafonnée à 200 €) sauf promotions en cours.

Une visite de contrôle gratuite dans un délai de
six mois après l'achat.

Disponibilité des pièces et service après-vente
en magasin couvrant l'ensemble des prestations
d'entretien. (Durée minimum de 6 ans) 



Les partenaires
engagés

LA LISTE DES PARTENAIRES ENGAGÉS :

Décathlon

Culture Vélo

E. Leclerc Sports

Cycles Paulien GIANT Store

Bicycleshop 64 - Specialized

Intersport Bizanos

Norauto Lescar

Gliss'n Bikes

Vélo Station

Cyclobielle

Cyclable



Les pièces
justificatives

POUR LES PARTICULIERS :

Avec apparition du prix TTC, de la remise de 5% si c’est
le cas ainsi que de la somme restante payée

La facture du vélo (de - de 6 mois)

Pour une aide concernant un vélo à assistance électrique.
Copie du certificat d'homologation

De moins de 3 mois au même nom et adresse que ceux
figurant sur la facture du vélo (facture d'eau, d'énergie,
de téléphone fixe,...)

Justificatif de domicile

En cours de validité (carte d'identité, passeport ou
titre de séjour)

Copie recto/verso de la pièce d’identité

Au même nom que la facture.
Relevé d’identité bancaire



Les pièces
justificatives
POUR LES PROFESSIONNELS:

Avec apparition du prix TTC, de la remise de 5% si c’est
le cas ainsi que de la somme restante payée.

La facture du vélo (De - de 6 mois)

Pour une aide concernant un vélo à assistance électrique.
Copie du certificat d'homologation

Déclarant le nombre de salariés de l'entreprise.
Attestation sur l'honneur 

Extrait KBIS

Relevé d’identité bancaire

Sur le territoire de Pau Béarn Pyrénées Mobilités de
moins de 3 mois

Justificatif de domiciliation de l’établissement



    Le service Guichet Unique :
     05 59 27 85 80 

    La maison du Citoyen - Centre Ville: 
     05 59 98 64 27

     La maison du Citoyen - Saragosse : 
     05 59 98 64 23

     La maison du Citoyen - Ousse-des-Bois : 
     05 59 98 64 24

Pour toute question ou besoin d’aide
dans vos démarches, merci de contacter :

Contacts
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